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Avertissement : Amnesty International défend des individus sans prendre position ni sur leurs idées 
ni sur les organisations auxquelles ils pourraient adhérer. 

 

CRAINTES POUR LA SÉCURITÉ / MENACES DE MORT 

VÉNÉZUÉLA  Personnes menacées : 
Oscar Barrios (h), neveu de Luis Barrios 
Carolina García (f), épouse de Luis Barrios 
et les frères et sœurs de Narciso et Luis Barrios : 
Elvira Barrios (f) 
Oneida Barrios (f), mère de Jorge et Rigoberto 
Eloisa Barrios (f) 
Inés Barrios (f) 
Pablo Sólorzano (h)  
Beatriz Barrios (f) 
Juan Barrios (h) 
ainsi que Jorge Barrios (h), 15 ans 
et Justina Barrios (f), grand-mère de Caudy, Rigoberto et Jorge 
 
Personnes tuées : 
Rigoberto Barrios (h), 16 ans [nommé « Rigo » dans les précédentes mises à jour] 
Luis Barrios (h), frère de Narciso Barrios 

________________________________________________________________________________________________________ 
Londres, le 21 juin 2005 

 
Le 18 juin, Oscar Barrios a été victime d’une tentative d’assassinat alors qu’il quittait le domicile de la veuve de Luis Barrios, 
vraisemblablement tué par des policiers en septembre 2004. Cet acte s’inscrit dans une série d’attaques, de menaces et de 
manœuvres d’intimidation dont la famille Barrios est la cible depuis qu’elle a déposé une plainte concernant le meurtre de 
Narciso Barrios, manifestement tué par des policiers en 2003. Certains membres de la famille ont été arrêtés à plusieurs reprises 
par des policiers. Amnesty International estime que ces personnes sont en grand danger. 
 
Selon certaines sources, cinq hommes armés en civil, dont on ignore l’identité, ont poursuivi Oscar Barrios et tenté de tirer sur lui 
au moment où il sortait du domicile de Carolina García, la veuve de Luis Barrios. Il semble qu’Oscar Barrios ait réussi à se 
protéger en se cachant derrière un buisson alors que ses agresseurs repartaient en voiture. À la suite de cette attaque, sa mère, 
Elvira Barrios, a appelé le commissariat de police chargé de la protection de sa famille. Cependant, il semble que personne ne se 
soit rendu chez les Barrios pour prendre leur déposition. 
 
En mai 2005, une protection policière a été accordée à la famille Barrios, à la suite d’une requête formulée par la Cour 
interaméricaine des droits de l'homme et sous la pression d’organisations de défense des droits humains vénézuéliennes et 
internationales, parmi lesquelles figurait Amnesty International. Toutefois, selon les informations recueillies, les policiers ne se 
rendent chez les Barrios que de manière sporadique et les agents soupçonnés d’avoir participé aux manœuvres d’intimidation 
visant la famille Barrios et aux homicides n’ont toujours pas été suspendus ni poursuivis. 
 
D’après certaines sources, le lendemain de l’attaque qui a eu lieu à Guanayen, une ville de l’État d’Aragua, trois hommes habillés 
en civil et encagoulés ont été vus près du domicile d’Elvira Barrios. Il semble qu’ils cherchaient à connaître le lieu où se trouve 
son fils.  
 
Ces deux événements ont eu lieu seulement quelques jours avant une audience devant la Cour interaméricaine des droits de 
l’homme à laquelle doivent participer l’État vénézuélien et les personnes qui représentent la famille Barrios, le 29 juin.  
 
Oscar Barrios est le troisième membre de sa famille à être victime d’une attaque à main armée depuis que les Barrios ont 
signalé la mort de Narciso Barrios aux autorités. En septembre 2004, puis en janvier 2005, deux autres membres de la famille 
Barrios, Luis et Rigoberto, ont été tués par balle, vraisemblablement par des policiers. Amnesty International sait que des 



enquêtes ont été ouvertes sur la mort de Narciso, de Luis et de Rigoberto Barrios, ainsi que sur les menaces de mort et les 
manœ uvres d’intimidation visant leur famille, qui a déposé plusieurs plaintes auprès des autorités. Cependant, à la connaissance 
de l’organisation, ces enquêtes n’ont pas progressé. 
 
ACTION RECOMMANDÉE : dans les appels que vous ferez parvenir le plus vite possible aux destinataires mentionnés 
ci-après (en espagnol ou dans votre propre langue) : 

– demandez instamment qu’une enquête exhaustive et impartiale soit menée dans les plus brefs délais sur l’attaque armée dont 
Oscar Barrios a été victime, que les conclusions de cette enquête soient rendues publiques et que les responsables présumés 
soient traduits en justice ; 
– faites de nouveau part de votre préoccupation concernant la sécurité des membres de la famille Barrios, qui sont sans cesse 
menacés et harcelés par la police de l’État d’Aragua ; 
– exhortez les autorités à prendre des mesures de protection adaptées en faveur de la famille Barrios, comme elle l’a demandé, 
pour garantir sa sécurité, et demandez-leur de démettre de leurs fonctions les policiers soupçonnés d’avoir joué un rôle dans ces 
actes d’intimidation et ces homicides, conformément à la demande de la Cour interaméricaine des droits de l’homme ;  
– demandez à être informé des progrès réalisés dans le cadre des investigations sur les meurtres de Narciso, Luis et Rigoberto 
Barrios et sur les actes d’intimidation et les menaces dont les membres de leur famille affirment avoir été la cible. 
 
APPELS À : 

Ministre de l’Int� rieur et de la Justice : 
Ministro de Interior y Justicia, Sr. Jesse Chacón 
Ministerio del Interior y Justicia 
Avenida Urdaneta Esquina de Platanal 
Edificio Interior y Justicia Despacho del Ministro, Piso 3 
Caracas 
V� n� zu� la 
Fax : +58 212 506 1557 /1507 
Formule d’appel : Estimado Señor Ministro, / Monsieur le 
Ministre, 
 
Gouverneur de l’� tat d’Aragua : 
Gobernador del estado de Aragua 
Sr. Didalco Bolívar, Palacio de Gobierno 
Avenida de Miranda, Maracay 
Estado de Aragua 
V� n� zu� la 
Fax : +58 243 2378843  
Formule d’appel : Estimado Señor Gobernador, / Monsieur 
le Gouverneur, 
 

Procureur général du Vénézuéla : 
Fiscal General de la República, Dr. Isaías Rodríguez  
Avenida Universidad, Esquina Pele el ojo a Misericordia, 
Frente a Parque Carabobo 
Caracas 
Vénézuéla 
Fax : +58 212 576 44 19 
Formule d’appel : Estimado Señor Fiscal General, / 
Monsieur le Procureur général, 

COPIES À : 

Organisation de défense des droits humains : 
Comisión de Derechos Humanos de Justicia y Paz del Estado Aragua 
Calle Negro Primero, Oeste 
N 98, frente al Liceo ‘Valentin Espinal’ 
Cruce con Av. Ayacucho 
Maracay, Estado Aragua 
Vénézuéla 
Fax : +58 243 233 6363 (Si un correspondant décroche, veuillez dire : « tono de fax por favor ») 
 
ainsi qu'aux représentants diplomatiques du Vénézuéla dans votre pays. 
 

PRIÈRE D'INTERVENIR IMMÉDIATEMENT. 
APRÈS LE 2 AOÛT 2005, V� RIFIEZ AUPRÈS DE VOTRE SECTION S©IL FAUT ENCORE INTERVENIR. MERCI. 
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